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Si vous repérez ce qui vous semble être une erreur d’énoncé, vous devez le signaler très lisiblement sur 
votre copie, en proposer la correction et poursuivre l’épreuve en conséquence.  De même, si cela vous conduit à 
formuler une ou plusieurs hypothèses, vous devez la (ou les) mentionner explicitement. 

 
NB : Conformément au principe d’anonymat, votre copie ne doit comporter aucun signe distinctif, tel que 
nom, signature, origine, etc. Si le travail qui vous est demandé consiste notamment en la rédaction d’un 
projet ou d’une note, vous devrez impérativement vous abstenir de la signer ou de l’identifier. 

 
 

Tournez la page S.V.P. 
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AGREGATION 
CONCOURS EXTERNE 

 

 
Section : DESIGN ET METIERS D’ART 

 
 

ÉPREUVE DE PENSÉE PAR LE DESSIN 
 
 

Durée : 8 heures 
____ 

 
 

L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel électronique est 
rigoureusement interdit.  
Les supports autorisés sont uniquement ceux mis à la disposition du candidat par le centre 
d’examen. De même, la documentation à utiliser est limitée à celle fournie dans le sujet. 
Tout candidat contrevenant à ces indications sera éliminé. 
 
Matériels autorisés : 
- matériels de dessin et de mise en couleur, 
- toutes les techniques d’expression et de traduction sont autorisées à l’exception des 
procédés à séchage lents, des produits toxiques à base d’acétone ou trichloréthylène et de 
tous documents ou matériaux préfabriqués, 
- planche à découper.  



‒ 2 ‒



‒ 3 ‒

 

Consignes : 

À partir d’une investigation personnelle des documents, vous cheminerez par le dessin 
vers des situations de projets en design et métiers d’art. Cette progression par le dessin 
aura pour objectifs de démontrer votre réflexion et d’engager une démarche de recherche 
et de création dans les champs du design et des métiers d’art. 

 

 

Documents : 

 Document 1 : Tréteau Mazerolle, épure – exercice de tour de France pour les 
compagnons en menuiserie et charpenterie, d’après le traité Théorique et Pratique de 
Charpente, Louis Mazerolle 1901 
 

 Document 2 : Notation de la « Sarabande de Tancrède », « Sarabande à deux, dancée 
par M. Blonde et Mlle Victoire à l’Opéra de Tancrède », FEUILLET Raoul Auger, Recueil 
d’entrées de ballet de M. Pécour, Paris, Feuillet, 1704, p. 129. Source : Gallica – 
Bibliothèque Nationale de France 

 
 Document 3 : Page extraite de l’ouvrage Ettore Sottsass, publié à l’occasion de 

l’exposition « Ettore Sottsass » organisée par le Mnam/Cci, 1994, Centre national d’art 
et de culture Georges Pompidou 
 

 Document 4 : « Coupes herborées : un récit de paysages », pages de carnets, Sarah 
Sellam, 2012 
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